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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 32-313-1922  TABLEAU D’AVANCEMENT DE L’ANNÉE 
1923.
n° 32-313-1922

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

15 décembre 1922

Numéro JO

n° 313 du 31/12/1922
Date  du numéro

31 décembre 1922

T E X T E  I N T É G R A L

Sont inscrits au tableau d’avancement pour l’année 1923 : Pour le grade d’adjoint de 1re classe : M. Bodin, adjoint de 2e classe. 

Pour le grade de comes de 1re classe : M. Rognon, commis de 2e classe. Douanes : Pour le grade de commis de 2e classe 

: MM. Dufaud, commis de 3e classe : Colombani, commis de 3e classe ; Grosse. commis de 3e classe. Postes, télégraphes, 

téléphones : Pour le grade de mécanicien principal de 3e classe : M. Laloubère, mécanicien de 1re classe.

E. LIPPMANN.
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